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  COMMISSION SPORTIVE RÉGIONALE 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

 
Fev.2023 

TOURNOI REGIONAL JEUNE 

 

RÈGLEMENT  
 

 

 

A. Définition 
 

Le TRJ a pour objectif de préparer nos jeunes archers aux échéances nationales, en leur proposant 

une compétition réservée avec des duels. 

 

B. Présentation 
 

Le TRJ est accessible à tous les jeunes licenciés. Soutenu par notre partenaire majeur : il s’appelle 

le TOURNOI REGIONAL JEUNE LYON ARCHERIE 

 

La compétition se déroule sur une journée : 

- Un tir de qualification aux distances officielles du TAE i 

- Un tableau de duel, avec des repêchages à partir des quart de finales pour s’entrainer à tirer 

plus de match 

 

 

C. Inscriptions 
 

Les archers s’inscrivent directement auprès du club après diffusion du mandat par le club. 

Le nombre de places dépend du nombre de cibles (minimum 20).  

 

D. La compétition 
 

5 catégories mixtes: 

 

 U13 CL 30m 

 U15 CL 40m 

 U 18 CL 60m 

 U 21 CL 70m 

 CO 50m 

 

PHASE 1 : Tir de qualifications (type compétition individuelle) 

 

 Echauffement à la distance  (3 volées) 

 2 séries de 6 volées de 6 flèches 

Le tir en ABC sera privilégié. 
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PHASE 2 : Duels  

 

 2 volées d’entraînement pour tous les archers avant le 1er match  

 match : en 3 sets gagnants pour les CL, en 5 volées pour les CO 

 

 

Répartition des duels : 

Le comité fournira le tableau adapté à la gestion des matches (avec repêchage) 

 

➢ Pour toutes les catégories arc classique, l’organisation des duels individuels dépendra du 

nombre d’archers dans la catégorie. 
• S’il y a 28 archers et plus dans la catégorie : 

On retient 28 archers. Les 4 premiers archers des qualifications sont directement qualifiés pour les 

8èmes de finale. Les 24 archers classés de la 5ème à la 28ème place des qualifications tirent un 

1/12ème de finale. 

 Les vainqueurs des 1/12ème de finale sont qualifiés en 1/8ème de finale.  

 Les archers éliminés en 1/12ème de finale ont terminé leur compétition et sont classés 

17ème de la compétition. 

- A partir des 8èmes de finale, les archers éliminés tirent des tours de repêchage selon le 

principe de montante/descendante détaillé ci-après : 

 

 Les 8 archers éliminés en 1/8ème de finale se rencontrent dans un tableau de 

repêchage pour la 9ème place de la compétition. 

 Les 4 archers éliminés en ¼ de finale se rencontrent dans un tableau de repêchage 

pour la 5ème place de la compétition. 

 Les 2 archers éliminés en ½ finale se rencontrent sur un match pour la 3ème place 

de la compétition. 

Ainsi, chaque archer qualifié en 1/8ème de finale fera 5 matchs lors du TRJ. 

 
• S’il y a de 14 à 27 archers dans la catégorie : 

On retient 14 archers. Les 2 premiers archers des qualifications sont directement qualifiés pour les 
1/4 de finale. Les 12 archers classés de la 3ème à la 14ème place des qualifications tirent un 1/6ème 

de finale. 

 Les vainqueurs des 1/6ème de finale sont qualifiés en 1/4ème de finale.  

 Les archers éliminés en 1/6ème de finale ont terminé leur compétition. 

- A partir des 1/4 de finale, les archers éliminés tirent des tours de repêchage pour gagner selon 

le principe de montante/descendante détaillé ci-après : 

 Les 4 archers éliminés en ¼ de finale se rencontrent dans un tableau de repêchage 

pour la 5ème place de la compétition. 

 Les 2 archers éliminés en ½ finale se rencontrent sur un match pour la 3ème place de 

la compétition. 

Ainsi, chaque archer qualifié en 1/4 de finale fera 4 matchs lors du TRJ. 

 

• S’il y a de 8 à 13 archers dans la catégorie : 

On retient 8 archers et on organise des ¼ de finales à élimination directe. 

Les 4 archers éliminés en ¼ de finale se rencontrent dans un tableau de repêchage pour la 5ème 

place de la compétition. 

 

• S’il y a 4 ou 7 archers dans la catégorie : 

On retient 4 archers et on organise des ½ finales à élimination directe. Les vainqueurs se 

rencontrent pour la 1ère place, les perdants pour la 3ème place. 

 

• S’il y a moins de 4 archers : 

Pas de matchs organisés. Le classement final de la compétition correspond au classement des 

qualifications. 

 

➢ Pour toutes les catégories arcs à poulies, on regroupe tous les archers pour faire 

un tableau de match 
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• S’il y a de 8 à 13 archers dans la catégorie : 

On retient 8 archers et on organise des ¼ de finales à élimination directe. 

Les 4 archers éliminés en ¼ de finale se rencontrent dans un tableau de repêchage pour la 5ème 

place de la compétition. 

 

• S’il y a 4 ou 7 archers dans la catégorie : 

On retient 4 archers et on organise des ½ finales à élimination directe. Les vainqueurs se 

rencontrent pour la 1ère place, les perdants pour la 3ème place. 

 

• S’il y a moins de 4 archers : 

On démarre en ½ finales ou finales 

 

E. Planning (à titre indicatif) 

Hyp1 5 matches 2 tours  Hyp2 5 matches 1 tour 

 1/12ème      

       

9h30 Echauffement     

10h qualif 1   10h échauffement 

11h15 qualif2   10h30 qualif 1  
12h15 Pause TABLEAU  11h45 qualif2  

    13h pause TABLEAU 

13h match1      

13h30 match 1'1   14h match1  
14h match2   14h30 match2  

14h30 matche2'1   15h match3  
15h match3   15h30 match4  

15h30 match3'1   16h match5  
16h match4   16h30 podium  

16h30 match4'1      

17h match5      

17h30 match5'1      

18h PODIUM      

       

 

F. Classement final 
 

Dans chaque catégorie, les 3ers seront récompensés.  Une dotation en matériel sera proposée par 

notre partenaire LYON ARCHERIE pour les podiums et un cadeau souvenir à tous les participants. 

 

 

 

 


